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			Devis & renseignements par téléphone au 09 72 51 16 00 - Du lundi au vendredi de 9h00 à 19h00		
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			Diagnostic immobilier : votre expert proche de chez vous
		

				

				
				
						
											
													
										Votre Expert Certifié & Réactif
									
	
											
													
										Disponible de 9h00 à 19h00
									
	
											
													
										Au Meilleur rapport Qualité / Prix
									


				

				

				
						
					
			
								
				
					
			
						
						
							
						Obtenir un devis
		
					
		

				

				

					

		

				
			
								
				
					
			
						
						
							
						09 72 51 16 00
		
					
		

				

				

					

		

							

		
					

		

				
			
								
				
					
					
				

				

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			
		        
				Comment ça se passe un diagnostic immobilier ?

				Avec Diag Point Expert vous êtes entre de bonnes mains, nous vous accompagnons jusqu'à la réalisation de votre projet

				

	
		
		
		
				

				

				
						
					
			
								
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						 Contactez-nous & obtenez le tarif					
				

									
						Notre équipe vous renseigne et établi votre devis. Nous vous fournissons un rendez-vous rapidement					

							

		

				

				

					

		

				
			
								
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Notre expert intervient chez vous					
				

									
						Notre expert inspecte votre bien et réalise les diagnostics immobiliers de celui-ci					

							

		

				

				

					

		

				
			
								
				
					
						
				
								
			

						
				
					
						Vous recevez vos rapport en 24 H					
				

									
						Le rapport complet est disponible en moins de 24 heures 					

							

		

				

				

					

		

							

		
					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			Faites appel à un Diagnostiqueur Fiable & Réactif proche de vous !
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				Contactez l'une de nos agences pour votre Diagnostic Immobilier

				
				

	
		
		
		
				

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			Agence 
AVIGNON
		

				

				
				
			 04 84 51 20 65		
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MARSEILLE
		

				

				
				
			 04 84 89 48 05
		

				

					

		

				
			
								
				
					
			

		

				

				

					

		

				
			
								
				
			Agence 
LYON
		

				

				
				
			04 28 29 70 70		

				

				
				
			Agence 
MACON
		

				

				
				
			03 71 41 07 44		

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
							Les agences membres du réseau Diag Point Expert, sont à votre service pour réaliser vos diagnostics immobiliers obligatoires et vous accompagnent pour le bon déroulement de votre transaction de vente ou la mise en location de votre bien.
						

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			Appelez-nous maintenant pour un rendez-vous rapide au 09 72 51 16 00 !
		

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			
		        
				Tout savoir sur les Diagnostics obligatoires

				On vous explique tout ce que vous devez absolument connaître 🙂
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			DPE : Diagnostic de Performance Énergétique
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			Diagnostic loi CARREZ & Diagnostic loi BOUTIN
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			Diagnostic Électrique
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			Diagnostic Amiante
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			Diagnostic Termites
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			Diagnostic ERP
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			Diagnostic Plomb
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			Diagnostic Gaz
		

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			Une question ? Notre équipe vous répond par téléphone au  09 72 51 16 00 !
		

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			
		        
				Tout savoir sur les diagnostics immobiliers obligatoires

				
				

	
		
		
		
				

				

				
				
							Qui peut faire un diagnostic obligatoire vente et location ?
Le diagnostic immobilier obligatoire est un rapport réalisé par un diagnostiqueur qualifié et certifié qui a pour but de mettre en lumière les éventuels défauts d’un bien immobilier avant sa vente ou sa location. Il existe différents types de diagnostics immobiliers obligatoires selon le type de bien en question et les caractéristiques de celui-ci.
Combien de temps ça prend de réaliser un diagnostic immobilier ?
Le temps nécessaire pour réaliser un diagnostic immobilier dépend du type de diagnostic à réaliser et des caractéristiques du bien immobilier en question. En général, un diagnostic peut prendre de 1 heures à plusieurs heures, selon la taille et la complexité du bien. Notre équipe vous indiquera le temps approximatif nécessaire pour réaliser le diagnostic lors de la prise de rendez-vous.
Que comprend un dossier de diagnostics techniques (DDT) lors d’une vente ?
Un dossier de diagnostics technique comprend généralement les éléments suivants :
	Diagnostic de performance énergétique (DPE)
	Rapport d’amiante
	Rapport de termites
	Diagnostic de gaz
	Diagnostic de plomb
	Diagnostic de mesurage
	État des risques et pollutions(ERP)
	État des installations intérieures de gaz
	État des installations intérieures d’électricité.

Quelle est la durée de validité d’un diagnostic immobilier ?
La durée de validité d’un diagnostic immobilier dépend de la nature du diagnostic. En général, les diagnostics immobiliers sont valables pendant une durée de 3 à 10 ans. Cependant, certains diagnostics peuvent être valables pendant une durée plus courte, tandis que d’autres peuvent être valables indéfiniment. Contactez notre équipe afin de  de vérifier la durée de validité d’un diagnostic.
Quel est le prix d’un diagnostic immobilier ?
Il est difficile de donner un prix précis pour un diagnostic immobilier, car il dépend de plusieurs facteurs tels que la taille de l’habitation, le type de diagnostic demandé (électricité, gaz, amiante, etc.), le prestataire choisi et la région où se trouve l’habitation. En général, le prix d’un diagnostic immobilier peut varier entre 100 et 1500 euros environ.
Est-ce que le diagnostic est obligatoire ?
Il est seulement obligatoire pour certaines transactions immobilières, comme la vente d’un bien, la location d’un logement, la mise en copropriété d’un immeuble, etc. Dans ces situations, le propriétaire doit obligatoirement réaliser les diagnostics immobiliers requis par la loi et les remettre aux futurs acheteurs ou locataires.
Est-ce que le DPE est obligatoire pour une vente ?
Oui, le DPE (Diagnostic de Performance Énergétique) est obligatoire pour une vente immobilière. Ce document est destiné à informer les acheteurs potentiels sur la consommation énergétique et l’efficacité énergétique du bien immobilier en question. Il est également requis lors de la mise en location d’un bien immobilier.
						

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			Rassurez vos acquéreurs ou locataires avec nos diagnostics 100% conforme à la réglementation ! Devis & Renseignement au   09 72 51 16 00 !
		

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			
		        
				Découvrez nos GUIDES  & ACtuALITés
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Comprendre l’Audit Énergétique Réglementaire Obligatoire pour les Maisons Individuelles Classées F et G

                        L’Audit Énergétique Réglementaire Obligatoire: Une Révolution pour les Maisons F...
En savoir plus
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Bonne Année 2023 !

                        Cher(e)s clients, Nous espérons que vous avez passé de bonnes...
En savoir plus
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Le métier d’architecte : formation requise, missions, rôles et revenus

                        L’architecte est très souvent associé au réaménagement d’une cafétéria, à...
En savoir plus
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DPE : Comment préparer la venue du diagnostiqueur ?

                        Le diagnostic de performance énergétique (DPE) permet de mesurer l’efficacité...
En savoir plus
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			Devis & Rendez-vous par téléphone au 09 72 51 16 00
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					Le Meilleur 
				
					
				Diagnostiqueur			
					
				Rapport Qualité / Prix			
					
				Service Client			
						
					pour votre Bien..
					

				

				

					

		

							

		
				
						
					
			
								
				
			Nos Agences
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			Les diagnostics immobiliers 
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			Une question ? Un devis ?
		

				

				
				
					
			
						
						Devis instanné
		
					
		

				

				

				
				
					
			
						
						Contactez-nous
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		Diag Point Expert respecte votre vie privée

		
			
		

	


	

	
		Pour vous offrir la meilleure expérience possible, nous utilisons des technologies telles que les cookies. Ces derniers nous permettent de personnaliser le contenu, d'offrir des fonctionnalités personnalisés et d'analyser notre audience.

		
		
			
				
						
							Fonctionnel
							
								
									
									Fonctionnel
								
								Toujours activé							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
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								Préférences
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’utilisateur.
				

			

			
				
						
							Statistiques
							
								
								Statistiques
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
				

			
			
				
						
							Marketing
							
								
								Marketing
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web à des fins de marketing similaires.
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